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À RÉGLEMENTATION 

E ETUDE L'IMMICGHRATION 

ions, de la réglementation, 

  

     UE 
  

  

étenvionnement 

s Mission environnement et développement durables 

  

ARRE ° 666 /1D/1B/ENV du 12/04/2006 
Portant atonsation au Centre Médico Chirurgical de Kourou d'exploiter une unité de 
production d'eau froide desr 
installations clas 

    

    méc à chmatiscr les bitiments ainsi que des ins 
sures à son fonchonnement. 

Le Préfet de la Région Guyane 

Préfet de la Guyane 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de POrdre national du Mérite 

Vu le code de Penvironnement, notamment son titre 1° du ivre V: 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations class: 

  

Vu la nomenclature des installations classées : 

Vu la demande présentée Je 4 avri 2005. par le Centre Medica Chirurgica! de Kourou (CMCK ci-après} dont le si 
situé Avenue Léopold Héder à Kourou en vue d'obfenir l'autorisation d'exploiter des Installations da compression ef de 
réfrigération ; 

  

Vue dossier déposé à l'appui de sa demande : 

Ve l'arrêté préfectoral en date dus 27 septembre 2008 ordonnant Forganisation d'une enquête publique pour une durée de 1 mois 
surle terroir de la commune de Kourou : 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquéleer; 

Vu les avis exprimés par les différents services ef orgaremes consultés : 

Vale rapport etles propositions en date du 20 février 2006 de linspecfion des installations classées : 

Vu Pavis en date du 7 mars 2006du conseil départemental d'hygiène : 

Vu le projet d'arrêté porté le 30 mars 2006 à la connaissance du demandeur : 

Vu les observalions présentées par le demandeur sur ce projet ; 

CONSIDERANT QUE les prescriptions du présent arrêté préfeciorai sont de nature à protéger les intérêts visé 
du Code de l'Envirennement, notamment en limitant les risques de pollution accidentelle des eaux et des sols et en organisant la 
surveillance des émissions : 

  

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

allatons connexes, 

e social est 

à l'article L 511-1



  

VITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.4 EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 
Le Centre Médico Chirurgical de Kourou (CMCK ciaprès} dont le siège social est situé Avenue Léopold Héder à Kourou est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrété, à exploiter sur le terrioire de la commune de 
Kourou, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 4.1.2, INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DECLARATION 
Les presciipiions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation 
soumise à autorisation à modifier les dangers au inconvénients de cette installation 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations ca 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dé 
que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectorai d'autorisation. 

   

Ses 

lors    

CHAPITRE 4.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.2.4, LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

  

  

Rubrique AS, A, Libelé de la rubrique (activité) | Volume autorisé 
D, NC l 

Agau2 | A : installations de réfrigération et de compression : 684 KW 

56 D Stockage d'oxyde d'azote | 240 kg 

26886 D Préparation de médicaments Sans seuil 

1220 NC Stockage d'oxygène | 990 kg     

À (autorisation} où D (déclaration) ou NC (non classé) 

CHAPITRE 4.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dassiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les égementations autres en vigueur. 

  

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1, PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utiisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les nents d'appréciation. 

    

ARTICLE 4.42. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas étre maintenus dans les instaliations. Foutefois, lorsque leur entéverment est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents 

ARTICLE 4.4.3, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 42 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou d 

 



3 
ARTICLE 1.4.4, CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Élans le cas où l'établissement change d'exploitant, je successeur fait la déciaration au Préfet dans le mois qui suit la prise err 
charge de Fexploitant 

ARTICLE 1.4.5, CESSATION D'ACTIVITÉ 
   

En cas d'arrêt définitif d'une metalation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'ine s'y manifeste aucun des 
dangers où inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de Fenvironnement. 

Au moins un mois avant la mise à l'arrêt définitif où 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation accordée pour des 
installations autorisées avec une durée Kimitée, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation {ou de l'ouvrage), ainsi qu'un 
Mémoire sur les mesures prises où prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

1. Févacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhicutées par l'eau ainsi que 
des déchets présents sur le site, 

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

3. l'insertion du site de linstallation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

CHAPITRE 4,5 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

peut étre déféré 3 la juridiction administrative : 

1° Parles demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont 
été notfiés : 

2° Far les liers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
moonvénients où des dangers que le fonctionnement de instalation présente pour les intérêts visés à l'article L. 5111, 
dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai élant, le cas échéant, 
prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à ta publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les 
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative 

CHAPITRE 16 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent 
des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 
  

| 
02/02/98 | Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux | 

émissions de foute nature des instaliations classées pour fa hrofection de l'environnement 
| soumises à autorisatiort. 

  

| 
23/07/87 | Arrêté du 23 janvier 1997 refatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par Fes] 

installations classées pour la protection de l'environnement, 

13/10/04 | Arrêté du 13 octobre 2004 relatif aux prescripfions générales applicables aux installations | 
classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 2685 « Médicaments à usage frurnaîir ou! 
vétérinaire (fabrication et division en vue de la préparation de) | 

| 
  farce 
10104/00 Arrêté dis 10 avril 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées pour li protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 
1156: ‘oxydes d'azote autres que l'hémioxyde d'azote" (emploi ou siockage des) 

; 
j     

  

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres légisiations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail, lé code de Santé Publique et le code générat 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

    

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire



FÎTRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.5.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

Étoiles 8 consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement : 

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées : 

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques où accidentels, directs ati 
indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangérs ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la praiection de fa nature ef de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.4.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications & 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon 
ë permelire en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2,2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de fire, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants…. 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. FROPRETE 

L'expioiant prend les dispositions appropriées qui permetient d'intégrer linstallation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre ef entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture}. Les émissaires de rejet et leur périphérie font Pobjet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,…) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par Pexplaitant, 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.4. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à Farticte 
i.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant 
à l'inspection des installations ciassées, I précise notarnment les circonstances ef les causes de l'accident ou de Fnoident, les 
effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

  

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2,6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

le dossier de demande d'autorisation initiat, 

les plans tenus à jour,
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sSés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations sournises à déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 

= les arrêtés préfectoraux retatifs aux Installations soumises à aulorisation, pris en application de la légistation refative aux 
installations classées pour la protection de 'envirannement, 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté; ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent étre prises pour la sauvegarde des 
données. 

- Je plan de gestion des solvants demandé par l'ariicie 58.1 de l'arrété ministériel du consommant plus de À {anne de 
solvant par an 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de linspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 CONTROLES 
L'nspecteur des installations cia 5 peut demander en cas de bescin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des 
analyses soient effectués par un organisme dant le choix est souris à son approbation s'f n'est pas agréé à cet effet, dans le hist 
de vérifier le respect des prescriptions d'un texte églementaire, pris au Hire du Titre 1% Installations Classées pour ja Protection 
de PEnvironnement - du Livre V du Code de l'Environnement. 

     

    

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.4 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans ta conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notarnment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
dévelappement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et de la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction 

Les installations de traitement d'efluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisnonibiité 

Siune indisponibilité est susceptible de conduire à un dépas 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en 

    

sement des valeurs limites imposées, lexplaitant devra prendre les 

uisant ou arrêtant les installations concemées 

   
Les consignes d'exploitation de Pensemble des installations comportent explici 
normale et à le suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de 
respect des dispositions du présent arrêté 

mént les contrôles à effectuer, en marche 

on à permettre en toutes circonstances le 

  

Le brilage à l'air Nbre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûiés sont identifiés en qualité et quantité 

ARTICLE 3.7.2. ODEURS ET PROLIFERATION DES MOUSTIQUES 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soft pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

  

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, Papparition de conditions d'anaérobie dans des 
bassins de stockage où de traitement où dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible ei si besoin venillés. 

Par ailleurs, Pexploitant prend toute disposition nécessaire pour éviter en toute circonstance la stagnation d'eau et donc tout 
risque de prolifération de moustiques L'exploitant procède en outre en tant que de hesoin à une démoustication 

ARTICLE 4.1.3, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des réglements d'urbanisme, exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières ai matières diverses : 

les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revétement, 
.} et convenablement nattoyées, 

 



Les véhicules sortant de l'installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela'des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besain 

= les surfaces où à est possible sont engazonnées, 

des écrans de vé 

    

ation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.4, EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérufents sont confinés récipients, silos, bâtiments fermés) et les installafions ge raripulation, 
iransvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibifité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté, Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évenis pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs ….}. 

  

  

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.4, DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rajets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collec 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des reje: a forme des conduits, notamment dans leur partie 
la plus proche du débouché à latmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum lascension des gaz dans 
Patmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de Part lorsque la 
vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel 
qu'i ne peut y avoir à aucun moment siphonage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours 
des conduite ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue st lente. 

  

et évacués, après traitement éventuel, par 
     

    

Les poussières, gaz polluants où odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à {a source et canalisés. 

Pour chaque canalisation de rejet d'efflient, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent être 
pourvus d'un point de prélévement d'échantilion ef de points de mesure conformes à la norme NEX44069. 
es points doivent &re aménagés de manière à être aisément accessibles et permeitre des interventions en loute sécurité. 
Toutes dispositions doivent ement être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
Pinspecteur des installations classées 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement dune alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
etles remèdes apportés sont également consignés dans ce registre, 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

    

   

ARTICLE 3,22, DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Le système de traement d'air des blocs opératoires devra être équipé d'un niveau de fitration adapté aux locaux sensibles. 

En application du décret du 7 décembre 1902 le fluide frigorifique R 22 sera récupéré sans délai par une entreprise dûment 
inscrile en préfecture avec des moyens conformes à la norme NFE 35-421. La fiche établie par le professionnel sera archivée 
sans limite de durée. 

  

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.4 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE PRELEVEMENT D'EAUX 

Leur mise en place est compatible avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux ef du 
schéma d'aménagement ei de gestion des eaux 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

in ou plusieurs réservoirs de coupure où bac de dis connexion ou tou autre équipement présentant des garanties équivalentes 
sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des relours de substances dans les réseaux d'adduction 
d'eau publique où dans les milieux de prélèvement.



CHAPITRE 4.2 COLLECTÉ DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.4, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canatis 
leurs dispositions est interdit 

   
Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4,2 et 4.3 où non conforme à 

À l'exception des cas accidentels où fa sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des faisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceplibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des effluents 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Lin schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à Jour, notamment après chague modification notable, et datés. ls sont lenus & la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours, 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'atimentation (bac de dis connexion, Fimplantation des dis connecteurs où tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire ….} 
les teurs collectés ef les réseaux associés 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compleurs.} 
les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (nierne ou au 
mileu). 

ARTICLE 4.23. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

   

  

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le lemps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploilant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur hon état et de leur étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes 

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques où inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

ARTICLE 4.2.8, PROTECTION CONTRE DES RISQUES SPÉCIFIQUES 

Les collecieurs véhicuiant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel 

  

Article 4.2.5.1. Isolement avec les milieux 

Un système doit permetire Fisolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maiñienus en états de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définie par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.4. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
Bxés par le présent arrêté. H est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que ceiles résuant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles néc ssaires à la bonne 
marche des installations de tratement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits 
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ARTICLE 4.3.2. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

Le conception ei la performance des installations de trafement {ou de pré-traement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejel par le présent arrêté, Elles sont entrétenues, exploitées ei surveilées de manière duire au minimum les durées d'indisponibifité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage où d'arrêt des installations. 
Si une indispanibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est suscepüble de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant où en arrétant si besoin les fabrications concemées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (condilions anaérobies notamment). 

   

  

ARTICLE 4.3,3, ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations es: 

    

contiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.4. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3,4.7, Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de Pautorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartiens te 
réseau publie et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L1351-40 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au préfet 

Article 4,3.4,2, Aménagement 

ÆASAET Aménagement das points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permeltre des interventions en toute sécurité, Toutes 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées 

  

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement quiéquipentles ouvrages de rejet vers le rrilieu récepteur. 

AIAL2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent dé réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y sait pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 434.3. Équinements 
Les systèmes permeltant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 H, disnosent 
d'enregistrement el permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 

ARTICLE 4445. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être axempts : 

- de matières flottantes. 
- de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 
- de fous produits susceptibles de nuire à [à conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipifables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
- Température: <30°C 

- pH: comprs entre 5 5etB5 
- Douleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mao/Pi 

  

  



ARTICLE 4.3.6, GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les fraiterments appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des saux résiduaires dans le milieu récepieur considéré et Après leur épuration, les valeurs limites en concentration ci- dessous définies pour tous les points de rejet {hors polluants snécifiques repris dans les arrêtés des 13 octobre 2004 et 10 avrit 2000 visés au point 56 du présent arrêté). 
    

  

F È | centrations Pme |'instantanées (man) | vormes de mesure 
PH | 5,5<pH<8,5 NF T 90 008 

MESTF Î 100 myfl NF EN 872 
Hydrocarbures {fotaux | 10 mgél NF T GG 114 

G8Q Î 100 mg/l NF T 90 103 
5CO | 306 mgii NF T 90 1401 

Métaux {otaux (hors fer) | 45 mañ 

| 
fl   

Deux fois par an, l'exploitant fait procéder à des analyses de ses rejets d'eaux résiduaires selon les paramètres ci-dessus Les 
résultats de ces analyses sont tenus à la disposition de Pinspection des installations classées, Toutefois, en cas de constat de 
dépassement des valeurs limites imparties, l'exploitant en informe sans délai l'inspection des installations classées. 

  

Le rejet dans le réseau d'acide péracétique est interdit L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées un protocole de récupération de ce produit, 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques son traitées et évacuées conformément aux règlements an vigueur {code de santé publique! ai 
respectent, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration et Hux prèvues par la 
réglementation en vigueur. 

  

ARTICLE 4.3.9. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les flières de traitement des déchets 
appropriées En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les miles autorisées par le présent arrêté. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecie des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

  

ARTICLE 4.3.10. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES ET 
SURVEILLANCE DES REJETS 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
Émites an concentration ci. dessous définies pour tous les points de rejet : 

  

Paramètre | instantantes (non) Normes de mesure 

PH | 5,S<pHef,s NF CT 96 008 
MEST | 100 mgfl NF EN 872 

Hydrocarbures totaux 40 mg/l. NF T GC 144 

DECO 100 mgét. NET 90 103 
DCo 306 mai NF T 90 191     

Deux fois par an, l'exmoitant fait procéder à des analyses de ses rejets d'eaux pluviales selon les paramètres ci-dessus, Les 
résultats de ces analyses sont tenus à la disposition de Finspection des installations classées. Toutefois, en cas de constat de 
dépassement des valeurs limites imparties, l'exploitant en informe sans délai l'inspection des installations classées. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

  

CHAPITRE 5.4 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.4.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 
L'exploitant prend toutes les dispasitions nécessaires dans la conception, l'arménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise ef en limiter la production. 

  

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux où non) de facon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisés par réemploi, recyclage ou loute autre 
action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, partant 
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1899}. Elles 
sont siockées dans des réservoirs étanches ei dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 
mélanges avec de l'eau ou fout autre déchet non huileux où contaminé par des PCE. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent étre éliminés conformément aux dispositions du décret n° 54-609 du 18 juillet 1994 
et de l'article 8 du décret n° 99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur 
élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 2002-1669 du 24 décembre 2002 : ils 
sont rémis à des opérateurs agréés (collecteurs au exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui ulilisent 
ces déchets pour des travaux publics, de rembiaiement, de gène civil ou pour l'ensiläge. 

   Les huiles usagées doivent étre remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 

Les déchets d'activités de soins à ñisques infectieux et assimilés ainsi que les pièces anatomiques sont traités et éliminés 
conformément aux dispositions du décret 97-1048 du 6 novembre 1997 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entrepusés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux métécriques, d'une nollution 
des eaux superficielles at souterraines, des envois el des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels iquides épandus ef des eaux météoriques souilées. 

ARTICLE 8,1.4 DECHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions progres à garantir les intérêts mentionnés à l'article 
L 517-4 du code de Fenvironnement H s'aseure que les installations visées à l'article L. 544.41 du code de l'environnement 
utlisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

  

  

ARTICLE 5.4.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

À l'exception des Installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est 
iierdite. Tout brülage à l'air Hbre est interdit 

ARTICLE 8.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 

du décret n° 2005-6385 du 40 mai 2006 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et de l'arrêté ministériel du 

29 juillet 2005 Fxant le formulaire du bordereau de suivi de déchets dangereux. 

Les opérations de transnon de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 94-678 du 30 juillet 1998 relatif au 
transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utlisés par l'exploitant, est 

tenue à la disposition de l'inspection des installations classées.



ARTICLE 5,17. DECHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT : 
    

Code du déchet Désignation du déchet Niveaux de gestion 

  

  Inférieur ou égal au niveau 2 

  

inférieur où égal au niveau 2 
  

inférieur ou égal au niveau 2 

|'enlèvement pai 

Li 

Mode d'élimination 
Einterne | E: externe 

  

collecteur | 
agréé. 

Reprise par le foumisseur 

| Mise en décharge 
autorisée en latente 

: d'une filière de 
valorisation 

  

| 20 01 28 Ani oxyde 100 

[48 01 09 ! Médicaments périmés 

20 0101 : Emballages, cartons, 

45 01 01 | papiers, plastiques, bois et | 
déchets ménagers non 
organiques de bureaux 

| 20 06 06 | Déchets organiques de 
| cuisines 

  

inférieur ou égal au niveau 3 | Mise en décharge 

  

Le niveau de gestion d'un déchet est défini selon la fière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

    

Niveau 4: Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi, 

Niveau 2: Tralement physico-chimique, Incinération avec ou sans récupération d'énergie, ca-incinération, évapo-incinération, 

  

spéciaux ultimes stabilisée. 
miration en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre de stockage de déchets mdustrieis



î 

Î 

TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES 
    

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6,1.4. AMENAGEMENTS 

  

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits fransmis 
par voie aérienne où solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de Parêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1966 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

  

ARTIQLE 6,14.2, VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier ullisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constiluer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

  

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, averlisseurs, haut-parleurs ..) génants pour le } 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à ta prévention où au signalement d'incidents graves où 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.4. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

  Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour le période allan! Emergence admissible pour la période aflant 

  

      

î 

    
| les zones à émergence réglementée (incluant le bruitl de Th à 22h, sauf dimanches ef jours fériés) de 22h à Th, ainsi que les dimanches et 

de établissement) | jours fériés 
Supérieur à 45 dB {A} 5 dE(A) ! 3 dBfA) Î 
  

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

À. - installations nouvelles 

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de établissement les valeurs suivantes nour les 
différentes périodes de la journée : 

  

î ! 

! Niveau sonore limite adrnissible en 70 dB(A) i 60 dBEA) 
Hruite de propriété 

622.411 PERIODES 8.22.1.15 PERIODE DE JOUR 

allant de 7h & 22 h {sauf dimanches ef jour (ainsi que les dimanches et jours fériés) 
fériés) 

  j 

  

Les émissions sonores dues aux acivités des installaions ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le {ableau figurant à l'article 6 2.4, dans les rones à émergence réglementée. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions néce 8 pour prévenir les incidents ef accidents susceptibles de concerner les 
insiallations et pour en limiter les conséquences, I organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées. 
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met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. 

PÉRIODE DE NUIT allant de 22h à 7h |



CHAPITRE 7,2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa dis 
préparations dangereuses 
R951-53 du code du travail. 

  
   position des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

résentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 

  

l'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, état 
physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur est 
constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.2.2 ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nociv U éxplosibies 
pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont malérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellsment explosiblé, efc.j et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones &t en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de 
secours #'is existent 

  

    
   

  

    

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.4, ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

         

    
L'exploitant fixe les régles de circulation applicables à Fintérieur de l'établissement. Les régies sont portées à la connaissance 
des intére: par une signalisation adaptée el une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accés sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa 
étre suffisamment résistante afin d'empêcher les ét 

  

  

     riphérie. La clôture, d'une hauteur minimale de 2 mètres, doit 
éments indésirables d'accéder aux installations. 

  

  

   

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus iudicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site {chemins carrossables..); pour 
les moyens d'intervention 

Article T.3.1.7. Gardiennage et contrôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, 
grésentes dans l'établissement. 

Le responsable de létabl 

compétente en matière de s 

    ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 

     
ment prend ioutes dispositions pour que luikmême ou une personne déléguée lechniquement 
curité puisse étre alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin. 

Article TAT.2. Caractéristiques minimales des voies 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

largeur de la bande de roulement : 3,50 m 

rayon intérieur de giration : 11m 

hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la charge : 19 {tonnes par essieu 

ARTICLE 7.3.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie 

      

     

    

Les bâtiments où locaux s pübles d'être objet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de Pinstallation, ou protéi en conséquence. 

La salle de contrôte et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façon profongée, sont implantés et protégés 
vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion 

À Fintérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter ta 
circulation ef l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre



ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES … MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réal 
matériel conforme aux normes français 

  

$ et entretenues conformément à ja réglementation du travail ai le 
qui lui sont applicables 

  

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnere éventuel 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en ouf point à ses spécifications techniques 
d'origine 

  

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-ciruit 

  

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionners trés explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant assurera un suivi des opérations 
effectuées pour remettre en conformité les équipements mentionnés défectueux 

  

Article T.4,3,7. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 4980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation aur les installations cl es et susceptibles de présenter des risqu 
d'expiosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'aimosphère exp e de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à fa connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations éiectriques. 
Le matériel éléctrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté 
ministériel précité. 

      
    

    

Les masses métalliques contenant ebou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équigotentielles. 

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

    Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut étre à Forigine d'événements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'envirennement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériet du 28 janvier 1998. 

    

Les dispositifs de protection centre la foudre sont conforme: 
un État membre de là CE où présentant des garanties de s 

  

à la norme française © 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 

rité équivalentes. 

  

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié {ous tes cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après impact de foudre dommageable.-comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Agrès chacune des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration de conformité signée par lui et 
accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 
Fndication des dommages éventuels subis. 

      

  

  
  

  

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 7.44. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les Gpérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement auraient 
par leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (Phases de démarrage et 
d'arrêt, fonctionnement normal, entretien} font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 
Ces consignes ou modes opératoires ressortent de l'application du système de gestion de la sécurité, Sont notamment définis : 
la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité le détait des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien 
de façon à vérifier que linstallation r conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 
lmiles de sûreté définies par l'exploitant où dans les modes opératoires. 
Les opérations de lancement de nouvelles fabrications, le démarrage de nouvelles unité 
le plan de la sécurité, sont assurées en présence d'un encadrement approprié. 

La mise en service d'unités nouvelles ou modifiées est précédée d'une réception des travaux atlestant que les installations sont 
apies à étre utilisées. 

   

  

   

   

ainsi que faute opération délicate sur 

  

ARTICLE 7,4,4. VERIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entrepo des substances el préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font lfobiet de vérifications périodiques. H convient er 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommérmernt di 
ayant une connaissance dé la conduite de l'installation et des dangers et Inconvénients des produits uti 
linstañation 

  

    

  

1ée par l'exploitant et 
isés où stockés dans 

  

E
s



ARTICLE 7.4.3 INTEROICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu sous une formé quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie où 
explosion sauf pour es interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention 

  

ARTICLE 7.4.4, FORMATION DU PERSONNEL 

GQutre Faptilude au poste occugé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
réçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 

      

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations util 

en Œuvre, 

les explications nécessaires pour là bonne compréhension des consignes, 
des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues 
qu'un entrainement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 
un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention 
sur celles-ci, 

   ur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises 

   par le présent arrété, ainsi 

    

= Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'aitérer les capacités de réaction face au 
danger. 

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier pr 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités 

  

installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 

où définissant notamment leur nature, les risques présentés 

en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

   

  

  

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée 

Article T.4.5,1. Contenu du permis de travail, de feu 

LE permis rappelle notamment : 

- les motivations avant conduit 

- la durée de validité, 

. la nalure des dangers, 

le type de matériel pouvant être utilisé. 

- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

les moyens de protection à metre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 
ete.} mis à la disposition du personnel effectuent les travaux 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À Fissus des travaux, une ré nest réalisée nour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : le 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou dé services extérieures à l'établissement interviennent pour tous travaux Ou interventions 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habiitation d'une entreprise comprend des critères d'accentation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
Pétablissement 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures pathatives prévues, n'affecient pas la sécurité des 
installations, 

  

à sa délivrance, 

      

   
   

    

à lissue des fravaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 
Éléments importants destinés à la prévention des 

CHAPITRE 7.5 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.5.4. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en part 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service apré 
que le justifieront les conditions d'exploitation 

   
Les vérifications, les cpérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

 



ARTICLE 7.5.2, ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs ef autres emballages, les récinients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 ! 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de ieur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produite dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible 

ARTICLE 7.5.3, RETENTIONS 

Tout stockage fke où lemporaire d'un lauide suscentible de créer une pollution des eaux où des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au mains égal à {a plus grande des deux valeurs suivantes 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 

50 % de la cagacité des réservoirs associés. 

  

Cette disposition n'est p: 

  

5 applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 260 lres, la capacité de rétention est au moins égale 
à 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 40 % de la capacité totale des file, 

dans les autres cas, 26 % de la capacité totale des füts, 

dans tous {es cas, 800 1 minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L 
La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment H en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

  

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte ei de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange per simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toule fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de fa différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être moulllées en cas de fuite. 

Les déchets ef résidus produits considérés comme des substances où préparations dangereuses sont stockés, avant jeur 
revalorisation où leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux méléoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs} nour les populations 
avoisinantes et Penvironnement 

      

   

   Les stockages temparair avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches ef aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention, 

Le siockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxique 

n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en foss 

inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

, corrosifs ou dangereux pour lenvironnernent, 

e maçonnée où assimilés, el pour les liquides     

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, l'évacuation des 
éaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.5. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 

dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

  

ARTICLE 7.5.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement el de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de Fart. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement esf effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 

renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts.)   

Le stockage et la manipulation de produits dangereux au polluants, solides ou liquides (ou fiquéfés} sont effectués sur des aires 
étanches et aménag pour la récupération des fulles éventuelles, 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment el empêcher ainsi leur 

débordement en cours de remplissage 

  

  

  

A



Ge dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut 
Les dispositions nécess $ doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications 
techniques que requiert leur mise an couvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

  

ARTICLE 7.5.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES QU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances où préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière déchets la 
plus appropriée, En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécuie dans des conditions 
conformes au présent arrêté 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.6.4. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'analyse des nsques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

  

L'ensemble du système de lutte contre lincendie fañ objet d'un plan de sécurité établi par fexpioitant en ligison avec les 
services d'incendie et de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à proléger le personnel en cas d'accident. Leur emplacement 
résulte de la prise en compile des scénarii développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions météorologiques. 

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

  L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations cle 

les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de c 
5, de l'exécution de ces dispositions. doit fixer 

matériels. 

  

   
    

Les dates, les modalés de ces contrôles el les observations cons: 5 doivent être inscriles sur un registre tenu à la 
disposition des services de Ia protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

  

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre Pincendie adaptés aux risques à défendre, et au miniroum 
les moyens définis ci-après : 

- de 3 poteaux incendie situés à moins de 200 m du site 

- des exlincieurs en nombre et en qualités adapiées aux neques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de 
déchargement des produits et déchets : 

  

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sant calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en m'importe 

quel emplacement 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle 
permanente.



u
s
,
 

  

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L' ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8,1 INSTALLATIONS DE REFRIGERATION OÙ COMPRESSION 

ARTICLE 8.1.1, REGLES D'IMPLANTATION 

   
    

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des g 

fuites accidentelles des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehe 
comprimés où liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas de 

8 sans qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage.    F 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute stagnation 
de poches de gaz ef de sorte qu'en aucun cas une fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une aimosphère toxique ou 
explosive. 

Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation 
rapide du personnel. 

Les dispositifs de refroidissements par pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont interdits 

  

TITRE 9 FORMULES EXECUTOIRES 
  

  

Le secrétaire général de la préfecture de Guyane, le maire de la commune de Kourou, l'inspecteur des installations classées 
auprés de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté 

  

Le Préfet, 

Pour ln    

 


